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RESOLUTION INTERPARTIS ADRESSEE AU GOUVERNEMENT JURASSIEN

Accès à la formation continue et à la réinsertion professionnelle pour les
parents au foyer.

Les parents au foyer consacrent plusieurs années à s'occuper et à éduquer leurs
enfants. Quand ceux-ci quittent le cocon familial, il est difficile pour le parent au
foyer de retrouver un emploi. En effet, le métier appris a souvent évolué et bien
des employeurs hésitent à engager des personnes qui ont privilégié la vie familiale
plutôt qu'une carrière professionnelle.

La situation financière des familles dissuade de suivre des cours quand bien même
la motivation est présente. Il s'agit donc, de donner un coup de pouce afin d'offrir
la possibilité aux parents au foyer de contribuer positivement à l'édification de la
soc jeté e€, avantage pour l'Etat, de redevenir des contribuables.

Les cours mis sur pied par les différents services du Canton du Jura peuvent offrir
une aide à la formation continue et à la réinsertion des parents au foyer. Nous
demandons donc au Gouvernement de rendre ces cours accessibles, et ce, de
manière gratuite et indépendante du métier de base.

De plus, dans le cas d'une formation suivie hors canton ou dans une structure
privée, nous demandons à pouvoir déduire les frais du revenu imposable au
travers d'un ajustement des déductions sociales cantonales ou, à défaut, au
moyen d'une modification de la législation fédérale.

De même, si le parent au foyer souhaite se former dans un autre domaine que
celui initialement appris, nous demandons qu'il soit possible de défalquer les
frais inhérents à cette formation.

Nous sommes persuadés que de telles mesures contribueront à réduire l'inégalité
de traitement dont les parents au foyer sont actuellement l'objet. Elles
démontreront également qu'il est possible d'élever ses enfants et de reprendre
une activité professionnelle.
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